
 

Les membres du Conseil qui ne pourraient pas assister à la séance du 8 octobre 2025 sont priés de prévenir, avant la séance, Mme 
Noémie Girard par téléphone : 079 645 86 78 ou par courriel : conseil.communal@vufflens-la-ville.ch. 

 

   
 
CONSEIL COMMUNAL 

DE VUFFLENS-LA-VILLE 

 Vufflens-la-Ville, le 9 septembre 2025 

 
 
 

Convocation au Conseil communal 
 

Mercredi 8 octobre 2025 à 20h 
 

Grande Salle 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Accueil et liste des présences 
2) Approbation du procès-verbal de la séance du 18 juin 2025 
3) Assermentation d’une Conseillère communale et d’un Conseiller communal 
4) Communications du Bureau 
5) Communications de la Municipalité 
6) Préavis n° 5/2025 : « Règlement communal relatif à la protection du patrimoine arboré » 
7) Préavis n° 7/2025 : « Complément au préavis municipal n° 12/2024 sur l’éclairage public – Pour 

l’intégration d’un éclairage dynamique et d’un module de télégestion » 
8) Préavis n° 8/2025 : « Taxes déchets 2025 : une action sociale en exonérant la taxe unique 2025 » 
9) Préavis n° 9/2025 : « Arrêté d’imposition 2026 » 
10) Divers et propositions individuelles 

A titre informatif, le préavis n° 6/2025 : « Remplacement du règlement communal du 18 avril 1936 relatif 
à l’usage et à l’entretien des travaux d’améliorations foncières de Vufflens-la-Ville, suite aux travaux de 
réfection des chemins AF réalisés en 2024 » est reporté à la séance du mois de décembre. 

 
 

Au nom du Conseil communal 
 

Le Président   La secrétaire 
Yves TROTTET   Noémie GIRARD 

 
 
 

 
 
 
Les séances du Conseil communal sont ouvertes au public. 


